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AniF DiEu; ET VA TON CHEiuN.

Appel du Oomité d'Organisation de l'Union-Allet,
section de Québec.

Camarades,
La Société St. Jean-Baptiste de Québec se prépare à célé-

brer avec un éclat inaccoutumé le 24 Juin prochain. Elle
veut donner le plus d'ampleur possible à ce mouvement
patriotique et dans ce but elle fait un appel chaleureux à
toutes les forces vives de la nation. Nous constatons avec
un sentiment de légitime orgueil que ce cri de ralliement
a trouvé un écho enthousiaste dans tous les cours cana-
diens. Des bords du St. Laurent aux plages les plus loin-
taines de la République voisine, s'est élevé un concert
unanime d'adhésion.à ce généreux projet. Pas un des
membres de la grande famille canadienne n'a voulu rester
en arrière.

Camarades, vous êtes aussi conviés à prendre part à
cette solennelle démonstration. Les Zouaves Pontificaux
représentent un principequi a faitla force nos aïeux et c'est
à ce titre que nous avons été invités à former une garde
d'honneur au drapeau de Carillon. Nous serrerons nos
rangs autour de cette vénérable relique d'une des époques
les plus brillantes de notre histoire et nous la porterons
haut et ferme au milieu des pompes triomphales de cette
journée. A nous donc de reconnaitre le témoignage de
haute estime qu'on nous donne et que pas un ne manque
au rendez-vous!

Nous sommes heureux de vous dire que notre glorieux
Lieu tenant-Colonèl, le général Baron de Charette, sera
appelé à venir se joindre à nous pour cette grande fête de
la nation canadienne. Quelle douce coïncidence, cama-
rades, de. revoir pour la première fois depuis notre
départ de Rome notre Chef vénéré en cette terre chérie de
lanouvelle.France. Les braves de Carillon ne se lèveront-ils

pas de leur glorieuse poussière pour venir saluer Sou3 les
plis de leur drapeau brûlé par la mitraie le héros de
Castelfidardo, de Mentana et de Loigny?

Le Bureau de Régie a bien voulu décider que la réunion
générale des membres de l'Union-Allet se tiendrait à Qué-
bec à cette occasion.-Sept années se sont écoulées depuis
notre dernière réunion dans nos murs et le 20 Septembre
prochain sonnera le dixième anniversaire du jouir à jamais
néfaste de la prise de Rome.. Ne serons nous pas heureux
de profiter de cette grande démonstration pratriotique
pour nous retrouver ici et évoquer ensemble les joies et
les deuils de notre vie de soldat ?

Depuis le jour béni où Jacques-Cartier prenait posses
sion de ce pays au nom du Roi de France, Québec n'a
cessé d'être le foy-r le plis ardent de notre nationalité.
Pour faire revi le passé et retremper nos espérances,
on rie pouvait donc choisir un lieu plus propice que cette
vieille Cité de Champlain puisque Lotit nous y rappelle les
exploits de nos pères et le souvenir de la France Ce coin
de terre a' été le berceau de notre race : elle y a trouvé
sa première expansion au milieu des épreuves pour rayon-

ner ensuite sur tonte la surface de ce continent.
Que tous les Zouaves répondent à l'appel et que pas un

ne manque le 24 Juin prochain. La section de Québec
compte sur vous. Camarades,pour rehausserl'éclat de cette

féte de la patrie. Nous vous promettons l'hospitalité la
plus franche et la plus cordiale durant les quelques jours
que durera la fêle.

Il va sans dire que tout Zouave doit étre en uniforme
si possible.

C. A. VALLÉlE,
Chevalier de St. Grégoire le Grand,

Président.
GEo. IERITRAND,

Secrétaire.
Québec, Mars 1880.
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Encyclique sur le Mariage.

-Une encyclique du Souverain Pontife sur le mariage
a été publiée le 16 février. En voici la substance :

La missionde Notre-Seigneur Jésus-Christ dans le
monde futéminemment réparatrice; elle lefut directement
dans l'ordre surnaturel, et indirectemen.t dans l'ordre
naturel. Ses bienfais furent ressentis par l'individu, par
la famille et par la société.

" La famille a éprouvé ces bienfaits, surtoùt dans le
mariage,qui est le principe et la base de la société domes-
tique.

Le mariage a eu Dieu pour auteur, qui lui a donné
comme principaux caractères l'unité et l'indissolubilité.

" La véritable notion du mariage s'était obscurcie chez
les Hébreux et se perdit presque chez les païens, chez les-
quels la condition de la société domestique était bien
triste.

Notre-Seigneur Jésus-Christ ramena le mariage à son
institution primitive. Il en confia la garde à son Eglise,
qui, sur ce point, a, constamment et avec sagesse, exercé
le pouvoir qu'elle a reçu de son divin Fondateur.

Le ennemis de la rédemption et les philosophes natu-
raLlistes ont entièrement perverti la notion du mariage en
lui enlevant son caractère religieux.

On a voulu attribuer à l'Etat tout pouvoir sur le
mariage. " L'Eglise, ditbn, aurait usurpé ce pouvoir ou
l'aurait exercé avec la tolérance des princes séculiers.
Et partant de là, on a décrété le mariage civil.

Cette doctrine est fausse. Le mariage est soumis à
l'Eglise comme chose sacrée et en tant que sacrement.
L'Histoire est là pour prouver que, à cet éqard, elle n'a
recu de 'Etat aucune délégation.

" On a voulu distinguer entre le contrat et le sacre-
ment ; niais cette distinction est sans valeur. Non-seule.
ment elle est fausse, mais encore elle est pernicieuse.
Tandis que le mariage chrétien est une source de bienfaits
pour la société domestique et par conséquent pour la
société civile, le mariage déchristianisé a toute sorte de
mauvaises suites ; une des plus funestes est le divorce ; la
raison et l'histoire le démontrent.

" En maintenant fermement l'indissolubilité du ma-
riage, les Pontifes romains ont rendu un grand service à
la société.

"I l serait bien avantageux que le pouvoir civil et le
pouvoir ecclésiastique pussent enfin tomber d'accord sur
cette question."

Le Saint-Père termine en exhortant les évêques à con-
server intacte parmi les fidèles la doctrine catholique sur
le mariage.

D'après une correspondance de Home, le Saint Père a
écrit entièrement de sa main, non-seulement le texte latin
de l'encyclique Arcanun divinze sapientie, mais encore la
traduction italienne, qui est d'une fidélité à laquelle, il
faut en convenir, notre langue française se refuse souvent.

Les journaux de la révolution ont d'abord prêté une
médiocre attention à ce document d'une si haute éléva-
tion : ils ne pouvaient en juger d'après la lecture de l'ori-
ginal. Depuis hier ils se ravisent et lui opposent des cri

tiques, la plupart insolentes ,et sacrilèges, toutes fausses et
de mauvais aloi.

Par exemple, la Lega della Denocrazia, pour ne citer
qu'un seul organe, accuse Léon XIII d'être en contradic-
tion avec Pie VII, qui bénit et approuva le divorce de
Napoléon l-. Or, Pie VII refusa pre-isément de.sañction-
ner le divorce du maitre du monde, et il expia»det acttde
courage apostolique par cinq ans d'exil à Savone et à Fon-
tainebleau. Aussi Léon XIII appelle t-il son prédécesseur
santissimo, fortissimo.

C'est là la façon des sectaires de trancher les questions.
A la vérité de la doctrine, à la réalité des faits, ils oppo-
sent leur ignorance, leur mauvaise foi, et tout est dit.

La Lea ramasse les objections qui ont été faites au juge-
ment de la cour de Rome dans l'affaire du7prince de
Monaco, et y voit la reconnaissance d.un cas de divorce.
C'est insensé. Il s'est agi d'un-cas de nullité de mariage.
Mais si le mariage a été déclaré nul, a-t-on objecté de
divers côtés, comment l'enfant a-t-il été déclaré légitime
En vertu d'un principe de droit inscrit dans tous les codes,
l'enfant est légitime quand il nait d'un mariage publique-
ment tenu pour valide. Ce principe se trouve même ren-
fermé dans le code français.

Le divorce détruit réellement une famille qui était fon-
dée et vivante ; le divorce dissout un mariage validement
contracté et subsistant; le divorce: supprime de fait la
famille au détriment des enfants. Une sentence ecclésias-
tique de nullité de mariage ne su.pprime rien, n'infirme
même et n'annulle rien ; elle se borne à déclarer, à cons-
tater une nullité préexistante. La famille n'est point dis-
soute, par la péremptoire raison que la famille n'existait
pas. Nul dédommagement, en rigoureuse justice, n'est
dû de ce chef aux enfants. Et toutefois, 'la miséricor-
dieuse, la maternelle jurisprudence des cours d'Eglise est
venue au secours de ces enfants, tristes fruits des unions
illicites. L'Eglise leur a restitué ce qu'elle ne leur avait
pas ôté ; en cas de bonne foi de la part des conjoints ou
de l'un d'eux, elle a assuré aux enfants l'état civil, ainsi
que tous les droits et les émoluments pécuniaires attachés
à la filiation légitime. C'est la disposition de l'article 201
du code, article dont notre législation civile est redevAble
au droit canonique. On ne peut ouïr sans étonnement
alléguer l'indifférence de l'Eglise vis-à-vis des enfants issus
d'unions criminelles ou entachées de nullités dirimantes.
L'ignorance sans doute a ses droits et privilèges, lesquels
ne sont pas minces. Pourtant c'est passer ici la mesure.

Revue des intérêts catholiques.

RoME.-Le 17 février dernier le roi Humbert a inau-
guré une nouvelle session du Parlement et, comme il est
d'usage en telle circonstance, il a exposé le programme
des lois qui seront proposées à l'approbation des chambres.

Il est vrai que parmi ces lois, il n'en est aucune qui con-
tienne de nouvelles mesures de persécution contre l'Eglise,
mais en même temps, quelle déplorable omission dans ce
discours!

La Reine d'Angleterre, quelques jours auparavaflt, in-
voquait la bénédiction du Ciel sur les travaux des repré-
sentants de cette nation; le roi d'Balie parle de l'impôt sur
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la mouture, de la réforme électorale, des lois sur les com-
munes et les provinces, d'ordonnances administratives et
judiciaires, du code pénal et commercial, des travaux
publics, de la salubrité et de l'embellissement de Rome, de
l'armée, des relations internationales, du traité de Berlin,
des destinées de la patrie, de l'affection du peuple envers
le roi, de la fidélité du roi à la constitution, de Charles
Albert, de Victor Emmanel ; mais il n'y a pas, dans son
discdurs, une seule parole qui fasse allusion à ce Dieu par
lequel règnent les rois et sans lequel les cités se construi-
sent en vain.

Si les athées du globle s'étaient réunis en assemblée et
que leur président eût ouvert la séance par un discours,
il eût pu se servir de celui que le roi, se reconnaissant tel
par la grdce de Dieu, a adressé à la nation italienne, entiè-
rem ent catholique......... .......................................

Le paragraphe du discours, où il est question de l'em-
bellissement de Rome, est un vrai trésor pour nous autres,
catholiques. La cité reine des sept collines, pour étre le
siége de l'Italie nouvelle, a besoin d'ètre décorée.

Là où s'élèvent les monuments les plus grandioses de
la puissance romaine; où resplendissent les ouvres les
plus admirables du génie italien ; où, de toutes les par-
ties du monde accourent les voyageurs et les amants des
beaux arts ; là, où se rencontrent deux mondes, le monde
païen et le monde chrétien ; là, il n'y a pas de décors pour
l'Italie nouvelle, c'est le discours du roi qui le dit, et avec
raison.

En même temps que l'antique puissance s'y rappelle à
nos souvenirs ces ruines sont autant de trophées qui
célèbrent la victoire de l'Eglise sur l'empire tombé.

Au milieu de ces souvenirs et sur les ruines de la Rome
païenne, le catholicisme vainqueur a érigé ses temples, ses
obélisques qui témoignent de son génie divin, d.e sa force
souveraine et de sa durée éternelle.

Lorsque Dante écrivait que Rome antique et son empire
furent faits pour le lieu saint du siége de Pieie, il annon.
çait une vérité à laquelle fait écho aujourd'hui le discours
de la couronne.

Le royaume d'Italie s'y trouve sans ornements.
L'ancienne Rome ne lui appartient pas, parceque ce

n'est point par lui qu'elle fut vaincue, et que, par consé-
quent il ne peut se glorifier de ses ruines.

La nouvelle Rome est une création du catholicisme,
elle cn porte le témoignage sculpté sur tous les monu-
ments, et avec sa prépondérance morale, le catholicisme
abat quiconque lutte contre lui.

Comment donc l'italie poura-telle se procurer des orne-
ments à Rome? Avec les arcs de triomphe de ses con-
quêtes? Elles sont nulles en comparaison de celles dle
l'Empire et de la Papauté. En réunissant sans sa domina-
tion tous les Italiens? Comparée à d'une domination qui a
embrassée l'Europe et l'Asie, et à côté de la puissance
morale du Pape, qui s'étend à tout le globe, c'est con resser
sa propre petitesse. En ornant la ville de la manière que
sont ornées les villes de Paris, Berlin, Vienne et St. Péters.
bourg ? Cela demandera d'immenses sommes d'argent et
.e longues années ; et nonobstant, l'Italie nouvelle serait
toujours sans ornements à Bome, parceque ces grandes

capitales de l'Europe ne règnent pas en face de la Métro-
pole du catholicisme.

La beauté et la grandeur de celui-ci, lui viennent (les
victoires remportées sur le paganisme, de son titre de Père
de la chrétienté, de ce quil a civilisé l'Europe et le monde,
de ce qui'il a appelé les génies de tout état, de tous lieux,
a exprimer par leurs ouvres les conceptions de cette Reli-

gion qui s'est établie là comme dans son domaine, qui, de
là, a fait rayonner dans toute sa splendeur l'esprit cie ses
dogmes et de sa charité.

Il y ein a cni croient que tout an ce monde se conquiert

par les armes, mais cela n'est. pas vrai, et le discours de la
couronne l'atteste. LItalie, avec ses canons, a'chassé la
Rome des Papes, niais dans la Rome des Papes, ellé se
trouve sans ornements.

C'est un nouveau triomphe que la foi, habituée à vaincre
ses ennemis, remporte sur le paganisme qui cherche à
revivre; et la main du Tout-Puissant qui écrit dans l'his-
toire contemporaine, ce que les Pontifes ont fait sculpter
sur l'obélisque de la Place St. Pierre.

"l Christus rincit, Christuts regqnat, Clristus ilprat di
Fedele.

-La reine Marguerite est toujours alade, beaucoup
sérieusement qu'on ie dit. Outre son mal physique,
elle est encore sour- le coup des impressions reçues lors de
l'attentat de Passanante et pleine d'inquiétudes sur son
propre sort, su- le sort de son mari et de son fils. Mais oit
ne vient pas à Roie impunément ; on n'habite pas impi..
nément le palais des conclaves ; on na se montre pas impu-
nément à la Loge de la bénédiction pontificale.

FiaNc:E.-Le Sénat a définivement voté la loi pi-ésenté0
par M. .1. Ferry pour une nouvelle organisation dit Con-
seil supérieur de l'Instruction publique. M. Lucien Dirin
a très-clairement fait ressortir les conséquences de cette
déplorable loi S'adressant à M. T. Ferry, l'éminent orateur
a pu lui dire : Grce à cette loi, vous être libre de per-
mettre on (le refuser l'ouverture (les écoles libres:-voms
étes maitre di maintien de ces écoles, vous pouvez former
une école libre cin suspendant l'intituteur ;-vous étes
maître le l'enseignement libre, lP par les piog-amnles des
baccalauréats: nous ne sommes point représentés dans le
conseil qui les rédige, et 2" par le choix de nos livres d'cn-
seignement. Avec cette loi, a ajouté avec raison M. Li-
ciel Briiin, M. le Ministre peut se passer de l'article 7, il
sera le maitre absolu de l'enseignement libre.

M. Lucien Brun a aussi fait ressortir l'iniquité de la
disposition de cette loi, qui éloigne les évêques dui Conseil
supérieur de lInstruction publique :

" Vous ne voulez pas d'évêques dans le Conseil supé-
rieur, et vouis îliez qu'ils aient des titres pour y prendre
place. Ces titres, je vous les indique ein quelques pairoles.

Les évqcuies représentent d'abord l'enseignement reli-
gieux dans vos lycées dans vos écoles, enseignement (li
n'est pas encore supprimé.

Les évêques représentent les petits séminaires, c'est-à-
dire trente mille élèves dont un grand nombre se pré-
parent aux baccalauréats.

Les évêques représentent les colléges, les écoles libres;
ils sont, de plu%, les représentant duli personnel des ron-
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grégations religieuses... (interruption à gauche)... dont ils
sont les supérieurs et qui vivent sous leur autorité, (Appro-
bation à droite.)

Eh bien ! Messieurs, il s'agit de savoir si vous voulez
que, dans votre Conseil supérieur de l'instruction, toutes
ces personnes et toutes ces choses soient représentées."

Toutes ces personnes et toutes choses n'auront plus de
réprésentants ni de défenseurs autorisés

La loi Ferry.-L'article 7.

Toute la presse catholique se réjouit du fiasco que vient
de subir au Sénat français le pire des articles de la mau-
.vaise loi Ferry. Nous apportons bien volontiers notre
petit quota de ce contentement et de cette réjouissance.

Dès le commencement de la lutte on a pu voir le but
de cette loi. C'était tout simplement d'extirper le catholi-
cisme de l'instruction publique en France. A l'abri de la
phrase hypocrite qui demandait " l'abolition des cultes
qui, dans tous les pays, font obstacles aux institutions
démocratiques," J. Ferry désignait aux sectaires dans les
loges et aux amis dans les Chambres le catholicisme. L'un
d'eux, Paul Bert, député, disait franchement : " c'est
l'Eglise catholique qui est seule en cause dans le débat"
(Discours du 22 juin). Un autre disait encore plus claire-
ment: le catholicisme, voilà l'eunemi. Voltaiire avait parlé
encore plus cyniquement. Tel maitre, tels disciples !

Ce premier échec sera-t-il assez convaincant pour la
majorité de la Chambre des députés, nous ne le croyons
pas. Au contraire, on a parlé immédiatement de faire
revivre d'anciennes lois qui frappent sans merci ceux que
Ferry voulait atteindre, principalement les Jésuites. Les
radicaux vont donc nous donner le spectacle d'une persé-
cution religieuse en France ; car on ne peut donner d'au-
ire nom à cette guerre sans trève qu'ils livrent aux insti-
tutions catholiques. Nous ne pouvons douter de l'issue de
la lutte, elle sera double : meurtrière pour nos anciens
maitres dans le commencement, mais glorieuse à la fin ;
car comme tout ce que peut engendrer la Révolution
dans le sang ou la boue, la Révolution finira toujours par
s'embourber, s'empétrer, s'étouffer et crever. Le mot est
appropriée à la chose ; car nous ne pouvons considérer la
Révolution et ses produits que comme une immense plaie
suppurante, hideuse et infecte dont le pus longtemps
comprimé crève enfin son enveloppe pour empoisonner et
tuer tous ceux qui le respirent et en vivent. La persécu-
tion sera doic glorieuse pour les vaincus, lionteuse pour
les persécuteurs. Et pourtant si l'on considère (sans s'oc-
cuper des autres institutions menacées) les couvres de la
Compagnie .de .lésus seulement, que voyous nous en
France ? le bien immense sous tous les rapports qu'ils ont
fait et qu'ils continuent à faire. En présence de ce biien,
iinestimable sous certains rapports, mais que des chiffres
ont pli, sous d'autres, saisir et apprécier, on s'explique
difficilement la haine dont les radicaux les poursuivent.
Une des raisons, et nos adversaires l'ont proclamée la
meilleure, c'est que le catholicisme étant l'ennemi, les
Jésuites étant un bataillon d'élite dans l'armée de l'Eglise,
il fallait, pour arriver ai premier, renmverser et détruire
ces derniers. Eh bien ! qu'ils y aillent à cour joie ; ils

auront fort à faire et dussent-ils réussir à chasser les
Jésuites de la France, les Jésuites ne sont pas l'Eglise,
l'Eglise sera toujours là et le jour viendra où ils se brise-
ront forcément la tête sur le roc de Pierre.

L'expulsion des Jésuites cependant sera une perte im-
mense pour la France.

Plaise à Dieu néanmoins que le vote du Sénat qui a déjà
amené un changement dans la marche des évenements
nous donne bientôt une solution à la situation déjà très
tendue. M. Ferry avait menacé de donner sa démission
si Part. 7 n'était pas adopté. M. Ferry a résigné. Ce pauvre
Sénat va aussi voir ses jours mepacés, et qui sait si l'on
ne le mettra pas à la porte en même temps que les Jésui
tes ? Les évènements peuvent se précipiter d'un jour à
l'autre d'une manière tragique et imprévue. M. Grévy,
dont l'antipathie pour l'art. 7 est connue, démis de ses
fonctions, le Duc d'Aumal ou Gambetta appelé à la Pré-
sidence, une présidence quasi royale ou une présidence
quasi communarde, la pauvre France aux abois pendant
tout ce temps, et comme couronnement, une nouvelle
guerre, voilà où poussent les vents de la politique fran-
çaise aujourd'hui. Si les rumeurs d'une alliance franco-
italo-russe, en face d'une alliance autro-prussienne se
confirment nous serions bien près d'un grand revirement
européen. L'art. 7 de M. Ferry aura peut-étre été involon-
tairement le ressort secret mais prévu de -la Providence
qui règlerait la destinée de l'Europe. On a vu de. moin-
dres causes produire d'immenses effets.

Nous, de notre côté, nous jetons nos regards vers Rome
en prévision de ces terribles évènements ; puisse-t-il en
sortir la réalisation de nos veux de chaque jour, le
triomphe de l'Eglise, le rétablissement du pouvoir tempo-
rel en Italie et du pouvoir légitime en France. Nous
croyons et nous espérons.

La misère en Irlande.

Le changement que les derniers siècles ont apporté dans
l'état des différentes nations est parfois uil sujet d'étonne-
ment. Tel peuple qui était sans influence, il y a deux
siècles à peine, est aujourd'hui une puissance dont l'auto-
rité se fait sentir dans tout le monde entier; tel autre, après
avoir rempli la terre de sa gloire, est maintenant réduit à
la misère la plus abjecte. Et quel nouvel état de choses
l'avenir le nous réserve-t-il pas! Qui peut dire ce que
nous amèneront les années futures!

Ces réflexions sont naturellement présentées à notre
esprit par le malheureux état de l'Irlande. Cette nation
héroïque est aujourd'hui frappée par le nalheur, et gémit
sous le poids qui l'accable. Cette terre, qui pourrait nour-
rir dix-sept millions d'habitants, ne peut en faire vivre
quatre millions. Partout règne la misère, partout la
faim étend sa main décharnée.

La misère i la faim ! Vous éLes-vous jamais demandé ce
que c'était, heureux de la terre? Avez-vous songé aux
découragements qu'amène la misère, aux aigoisses que
produit la faim ? Lorsque vous rencontrez un malheu-
reux qui niendie un morceau de pain, avez-vous pensé,
monsieur, que peut-être il n'avait'pas mangé depuis 24 ou
48 heures ? Et vous, madame, quand vous vous impa-
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tientiez parce que votre diner se faisait attendre, vous est-il
venu à l'esprit que, pour un grand nombre de vos sembla-
bles, souvent le seul repas de la journée se faisait attendre
si longtemps, si longtemps, qu'il n'arrivait que.... ........ le
lendemain

Parmi les Iléaux dont Dieu se sert pour nous punir ou
nous éprouver, la faim est sans contredit nu des plus ter-
ribles. Sentir au dedans de soi les terribles souffrances
qu'elle cause, et ne pouvoir les apaiser; voir ses enfants
supplier pour un morceau de pain et être dans l'impossi-
bilité de les satisfaire, n'est-ce pas un supplice horrible ?
C'est cependant l'état d'un grand nombre d'Irlandais.
Endettés pour payer les rentes élevées dont leurs terres
sont grevées, ruinés par les mauvaises récoltes, ils n'ont
plus pour perspective que la misère la plus horrible.

Il n'entre pas dans le cadre de notre journal de traiter
une question aussi importante que la land lenure, ou tenure
seigneuriale en Irlande, mais nous ne pouvons nous empê-
cher de reconnaitre, avec toutes les personnes de bonne
que cesystème est une des grandes causes de la misère
dans ce malheureux pays. Le paysan irlandais, obligé de
payer une rente très-forte pour un terrain qui lui donne à
peine de quoi nourrir sa famille, ne peut faire d'économies.
Vienne une mauvaise récolte ou un accident, la misère
frappe à la porte ; et cet état de choses durera aussi long-
temps qu'un nouveau mode de louer les terres n'aura pas
été établi.

La famine irlandaise a été pour le monde entier l'occa-
sion d'un noble acte de charité. Des comités se sont orga-
nisés dans les principales villes du monde, et de toutes
parts les dons arrivent en grand nombre. L'obole du
pauvre se joint à la pièce d'or du riche, et chacun tient à
faire sa part dans cette belle action.

Espérons que l'épreuve touche à sa fln, et que bientôt
cette nation tant éprouvée reprendra parmi les peuples de
la terre la place à laquelle sagloire passée lui donne droit.
Quand ce jour se lèvera, plus que tous les autres peuples,
les Canadiens seront heureux et fiers du bonheur de leurs
frères d'Irlande.

La dernière décoration du vieux soldat.

Au commencement de l'hiver de 1877, deux étrangers
frappaient à la porte de l'autique château de Feuquerolles,
entre Dreux et Nogent-le-Roi. Ils venaient rendre une
dernière visite au maître du pauvre manoir, le colonel
Chandres, vieillard plus qu'octogénaire. Lun des visi-
teurs était le commandant Coulom, l'autre le capitaine de
Lormay. Celui-ci, fort jeune encore, avait été élevé par
le colonel, celui-là, àgé d'environ-quarante ans, se souve
nait qu'à ses débuts dans la carrière des armes, le colonel
Chandres était son unique appui, son mentor et son ami.

Plongé dans un vaste fauteuil qui venait des ancêtres,
le vieillard promenait un regard douloureux sur le feu vif
et pétillantqui éclairait son salon. Le plus profond silence
régnait autou.r de lui.

Presque cachée par les rideaux de la fenêtre, une sour
de charité assistait le vieux soldat. A de longs intervalles,
cette soeur se levait, présentait une soupe au malade,
réchauffait quelque breuvage ; puis, sans prononcer une

parole, reprenait sa place accoutumée. On entendait à
peine le grincement des ciseaux sur un linge et le foisse-
ment de ce linge. La religieuse confectionnait des vète-
ments pour les enfants des pauvres, car l'hiver se montrait
rude, et la chaumière se souvenait alors de l'église et du
château.

Lorsque le jardinier eut annoncé au vieillard l'arrivée
du commandant Coulomb et du capitaine de Lormay, le
vétéran flt un mouvement pour se lever, mais les forces
lui manquèrent. Son front s'illumina, et un éclair de
bonheur passa sur son pâle visage. Ses mains tremblèrent
et sa tête se releva comme au temps où la trompette le
réveillait.

Les deux voyageurs entrèrent, cherchant à étotifer le
bruit de leurs pas. Leurs physionomies exprimaient cette
sorte de respect que l'on ressent près d'un vieillard mou-
rant.

-Venez donc, mes amis, dit le colonel, vous me rendez
la santé ; approchez plius près encore.

En prononçant ces paroles, le vieillard ouvrait ses bras
et une larme glissait sur ses joues flétries.

La sour se leva.
-Demeurez, ma sour, lui dit le malade ; ceux-ci sont

des soldats, nous serons en famille.
La sour n'était pas jeune, et les fatigues, encore plus

que les ans, avaient durement courbé son corps. Ses traits
respiraient la résignation, il y avait dans son regard une
lueur de joie comme une vague éspérance qu'elle seule
entrevoyait.

Tr'ois soldats qui se retrouvent parlent de guerre, de
batailles, d'assauts et surtout des glorieuses soutfrances
d'autrefois.

Le second jour, les histoires de la veille furent reprises.
Mais cette fois le curé du villaga assistait à la conversa-
tion.

Il est bien connu, le ci-é du village, connu par sa cia-
rité suirtonut, par son caractère énergique et bon, et aussi

par son esprit. Tous ses paroissiens avaient reçu de lui
le baptême et la première communion, car il était de l'âge
du colonel, son vieil ami. Pasteur de la mème paroisse
depuis lun demi siècle, il n'avait pu elW'acer de l'esprit (lu
vétérait l'image de Voltaire. Malgré soi] scepticisme,
celui-ci aimait le bon pr'tre et professait pour lui uie
sincère vénération.

Or, pendant une belle matinée d'hiver, les rayons du
soleil éclairaieint la chambre du malade, que cette vue
réjouissait. Il se sentait plus fort, et son esprit avait
repris toute sa puissance. L'entretien, plus alerte que
jamais, s'élançait par bonds rapides de Moscou à Lisboînnîe,
et des Flandres aun royamine de Naples.

Mis en bonne Iîînuur, le colonel dit à la sour toujours
silencieuse :

-- Tout cela vous surprend, ima chère sSur, et vous
comparez sans doute nos existences tourmentées a votre
vie paisible, abritée derrière les nmrs du cloitre ; vous
ignorez les fatigues de ce monde et n'avez pas entendu le
cri des mourants.

Le prêtre interrompit d'un signe les paroles du colonel,
et, se tournant vers la sour de charité, il prononia ces
mots :
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-Mon enfant, vous avez veillé trois longues nuits de
suite : allez goûter quelques heures de repos.

La soeur s'éloigna.
Un silence se fit, silence presque solennel. Le curé avait

les yeux fixés sur une brillante panoplie composée de
sabres, d'épées, de pistolets et de décorations. Puis il dit
avec bonhomie :

" Voilà donc le souvenir de vos campagnes, mon vieil
ami ? de l'acier et des cicatrices. C'est le fruitde vos~cam-
pagnes, campagnes glorieuses, puisque le mot de patrie
S'y trouvait mêlé. Soyez fiers, Messieurs, de vos campa-
gnes, mais humiliez-vous en apprenant que cette pauvre
sour de charité, si humble, si timide, si simple, a plus de
campagnes que vous trois ensemble.

" Ah ! Messieurs, vous êtes bien fiers dit sang versé par
vos mains ; sachez que cette sour en a plus étanché que
tous ensemble vous n'en avez répandu. Elle a vu la mort
de plus près que vous ne sauriez la rencontrer à la ba-
taille. Vos morts de la bataille sont promptes et brillan-
tes, embellies par l'uniforme, enivrées du parfum de la
poudre. Les morts qu'elle a vues sont hideuses, pales et
décharnées. Vous avez vu tomber des généraux, l'épée
haute et l'oil en feu ; elle soutenait, pendant ce temps,
l'agonie d'un forçat, dont elle respirait le souille empoi-
sonné.

" Vous avez traversé l'Europe, elle a parcouru le
monde ; vous avez semé la mort, elle a rendu la vie ;
vous avez conquis des grades, des honneurs, une célébrité
plus ou moins éclatante ; elle est ignorée au lieu même
où elle habite, marchant dans l'ombre sans jamais réveil
ler un écho.

" de salue vos campagnes, Messieurs, mais saluez aussi
les campagnes de l'Eglise, dont cette pauvre femme n'est

qu'un simple soldat.
Le curé cessa de parler.
Quelles pensées s'agitèrent dans ces âmes guerrières ?
Le silence dura longtemps. Il lut interrompu par le

colonel qui, d'une voix faible, adressa quelques mots au
capitaine de Lormnay. Celui-ci, s'approchant de la pano-
plie, prit une épée qu'il remit au vétéran. A la poignée
de cette épée, deux décorations étaient suspendues par
des rubans rouges : la croix de Saint-Louis et celle d'oii-
cier de la Légion d'honneur. Le vieux soldat soutint son
épée d'une main tremblante, caressant d'un long regard
ce qu'il nommait ses reliques.

Sa fin approchait,et le curé cherchait vainement àl'en.
tretenir eni particulier. Le vieux soldat ne répondait que
par des signes de tête difficiles à interpréter. Il n'opposait
pas un refus, mais la force d1inertie, toujours puissante,
surtout lorsque les moments sont précieux.

Le prêtre, s'arrêtant près de la sour de charité, lui dit
à voix basse :

-Parlez-lui donc, car la mort est proche.
La sour revint à la couche où le vieillard considérait

toujours son épée et ses décorations.
-C'est beau, fit-elle avec un sourire divin ; ce sont là

vos campagnes, colonel. Permettez-moi de placer les
miennes près des vôtres,

En même temps, la soeur posait un crucifix sur l'épée,
Le vieux soldat considéra la pauvre fille, et vit ses yeux

mouillés de larmes. D',une main ferme il prit le crucifix
mais en même temps il saisit, sans le vouloir, l'épée et les
décorations. Celles-ci se balancèrent un instant au-dessus
de la croix d'ébène au Christ d'ivoire.

Le visage du mourant sembla se ranimer. . D'un signe
il fit comprendre qu'il voulait être seul avec le prêtre.

Une heure après, les serviteurs et les [voisins étaient
agenouillés dans la chambre du vieux colonel. L'agonie
commençait. Le curé était au chevet, tandis que la sour
de charité, la tête dans ses mains, priait au pied du lit.
Le vieillard ne respirait qu'avec peine, et son regard, déjà
voilé, cherchait vaguement le capitaine de Lormay et le
commandant Coulomb.

Tout à coup, il sembla renaitre à la vie, se souleva par
un suprême effort, et, enveloppant la sour de charité de
son dernier regard, il voulut parler... mais ses lèvres ne
prononcèrent que les deux mots : Nos campagnes.

Il s'affaissa sur l'oreiller ; l'épée et les décorations glis-
sèrent jusqu'à terre, tandis qué le crucifix demeurait sur
la poitrine du mort.

Général A.MDEîurT.

"Nos Chambres Hautes"

Par L'HON. F. X. A. TinUDEL, avoCat, aucien ddpuié de Cham-
plain à l'Assemblée Législative de Québec, membre

dit Senat du Ganada.-Sénécal, Editeur.

Le Bulletin de l'Uinion-Allct ne peut passer sous silence
la publication de cette brochure qu'elle a reçue ces jours
derniers. A cause de la politique de parti qu'elles atta-
quent, quelques pages deviennent étrangères à notre
journal ; mais l'excellence des principes sociaux qui sont
énoncés et prouvés dans cette publication nous fait un
devoir de les signaler à l'attention des esprits sérieux, tant
dans l'ordre ecclésiastiqué que dans l'ordre politique.
C'est en effet une des plus belles études de notre constitu-
tion qui ait jamais été faite au Canada.

Dans ces pages écrites sans prétention, niais de main
de maitre, l'auteur nous fait voir l'esprit de notre système
politique et nous fait assister à sa naissance et à son déve-
loppement. Il nous fait entrevoir l'ère de prospérité insé-
parable de la conservation intacte de nos institutions, qu'il
apprécie, comme les ont appréciées les hommes d'élite qui
les ont conquises et nous les ont léguées.

Plus d'un homme politique reconnaitra, en parcourant
ce pamphlet, que l'on gagne à faire remonter à un principe
immuable la science de gouverner; et un grand nombre,
qu'ils soient d'un camp politique ou d'un autre, seront
forcés d'avouer qu'ils étaient loin de connaltre, de soup-
çonner même, la responsabilité. qu'assument ceux qui
prennent en mains les intérèts de leur pays. Constatons-
le sans honte : à peine avons-nous laissé les bancs du
collége, où souvent nous n'avons appris. qu'à bégayer la
science du raisonnement, que nous nous lançons comme
des hommes d'Etat consommés à la conduite.du char le
plus difficile à diriger, puisque, dans ses rouages sont ren-
fermés les éléments les plus puissants pour le bien, mnais
aussi des agents dangereux pour le. mal. La fable de
Phaéton, conduisant le char du soleil, trouve encore son

38 a
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application parmi nous. Chose singulière, on soumet à
l'épreuve les candidats aux professions de tous genres, et
on laisse à la popularité ignorante et passionnée le soin
de désigner ceux entre les mains desquels on mettra le
sort des nations." Nous n'y pouvons rien. Mais, an moins,
(lue ceux qui se destinent à cette carrière si difficile com-
prennent la tàche immense qu'ils s'imposent. Aussi est-ce
à eux surtout que nous recommandons la lecture d'un
livre qui, dans un style clair, simple, et, avec la logique
la plus r-igoureuse, explique la raison d'être des éléments
constitutifs de notre constitution, nous en découvre l'anti-
quité et la respectabilité ; un ouvrage qui, en nous laissma i
voir' ce que notre constitution doit étre, nous force à l'aitiier
et à la considérer comme le moyen de conduire le peuple
canadien aux fins qui lui sont assignées, favorisé qu'il est
par la situation des lieux, la richesse de soit sol et l'éner-
gique caractère de ses membres.

Après la lecture de ce travail, nous restons fiers de notre
origine, nous entretenons les plus grandes espérances,
pour l'avenir ; mais nous ne pouvons nous défendre d'un
sentiment de crainte, à la vue du danger que nous avons
couru, en abandonnant des principes que nous avons lais-
sé saper par l'esprit démagogique qui a profité de l'igno-
rance des uns, de la négligence des autres, et de l'incurie
d'un grand nombre, pour empiéter sur le terrain de l'auto-
rité légitime.

La révolution sourit à l'accroissement de l'influence
populaire, car c'est de l'ignorance ou, ce qui est pis encore,
de la fausse science qu'elle tire profit pour aiguiser ses
armes. Elle s'efforce de faire miroiter aux yeux du peuple
le brillant d'une autorité qu'elle proclame royale, et flatte
son orgueil en le désignant comme la source de toute auto.
rité. Elle vante ses aspirations vers le progrès et promet les
richesses. Tout contrôle propre à tempérer ces ardeurs po-
pulaires est un frein qui la gêne et qu'elle s'ef'orce de faire
disparaître. Aussi ne manque-t-elle pas.de le représenter
comme inutile et couteux, lorsqu'elle ne peut parvenir à
faire croire qu'il est nuisible au fonctionnement du gou-
vernement. Avec un instinct diabolique, elle dissoudra
les éléments adhésifs de nos institutions et nous fera
même l'aider à démanteler cette forteresse, garantie de
nos libertés : l'autorité ayant son origine et sa source
dans le ciel.

C'est ce que l'hon. Trudel nous fait voit' ; et certes, il
était temps qu'on nous découvrit les menées sourdes,
mais constantes, de la révolution au Canada, où plusieurs
ne soupçonnent même pas sa présence.

Nous ne saurions trop lui être reconnaissants, nous,
Canadiens, qui devons avoir tant à cœur la conservation
de l'autorité tempérée ; et c'est avec un extrème plaisir et
beaucoup de confiance que nous lui répétons ici ce qu'un
des plus éminents théologiens de Rome disait en appré-
ciant une autre ouvre de 'l'on. sénateur : " Tant qu'un
pays a dans son sein des hommes-de cette trempe, rien
n'est à désespérer. "

Dans une première partie l'auteur se demande s'il faut
abolir le Conseil Législatif ? Après avoir fait voir ce qui
a nécessité la création du. Conseil Législatif, par les attri-
butions des Législatures locales et le mécanisme des gou-
vernements, il établit que la province de Québec a joué,

joue et est appelé à jouer le rôle le plus important de la
Confédération ; que c'est pour elle qu'a été faite la Con-
fédération, et qu'en empèchant l'Union Législative, Qué-
bec a servi les intérèts généraux de la Confédération.......
"les rapports des différentes provinces entr'elles, dit-il, et
"les luttes d'intérêt matériel qui en sont résultées, nous

ont prouvé que l'Union législative, même entre les pro-
" vinces autres que Québec, était une quasi impossibilité.

Voyons donc plutôt : les provinces maritimes, qui ont
entr'elles une si grande communauté 'l'intérêts, qui se
rapprochent par tani de côtés, ayant à peu près même
climat, mêmes sources d'exploitation, positions géogra-
Spihiques analogues et surtout mêmes croyaTices et mêmes
origines de leur population, n'ont pu encore, malgré les
hautes raisons d'économie qui les y invitent, s'unir sous

" une seule administration locale. Que serait-ce donc si,
» pour la régie des mêmes intérêts, il fallait les unir à

Ontario !...... Même, sous le rapport d'une économie
" bien entendue, ce serait peu sage que de centraliser à
4 Outaouais, sous le contrôle du gouvernement fédéral,
"l'administration de l'éducation, de la justice, des lois

civiles, des institutions municipales, des institutions
" nationales et de charité, des travaux provinciaux, de la

colonisation, des incorporations de compagnies locales,
des terres de la Couronne, etc. Légiférer en toutes ces
matières si diverses, pour les besoins particuliers de
sept provinces séparément, eut obligé les quatre ciii-

quièmes des membres fédéraux à passer la plus grande
partie de leur session fédérale- à ne s'occuper que

" d'affaires ne les intéressant en aucune mati mrte. Que
"'l'on songe donc, un seul instant, au surcroit immense

de dépenses occasionnées seulement par les frais de
voyage et de communication avec la capitale.
"...Songeons, par exemple, à la possibilité de transpor-
ter, chaque hiver à Ottawa, toute cette armée de procu-
reurs, de témoins, de solliciteurs de bills privés, etc., qui

4 assiégent pendant des mois chacune des sept Législatu-
res locales ! Quelle ne soiait pas la longueur des ses-
sions fédérales, et par conséquent, le suircroit de dépen-
ses qui en résulterait
L'hon. M. ''rudel procède ensuite à dévoiler les ennemis

du Conseil Législatif, et ils sont nombreux ceux qui coin-
battent cette branche de la Législature, et plus nombreux
encore qui entendent avec indifl'érence les coups qui lui
sont portés. .

Il constate que bon nombre de conservateurs ont laissé
sacrifier ce que les pères de la Confédération avaient établi,
entre autres le double mandat, dont il fait connaitre l'im-
portance et dont l'abolition ferme la porte des Législatu-
res aux hommes supérieurs que leurs capacités, leur
grande expérience politique désignaient naturellement
comme devant être chargés de nos intérèts dans la Légis-
lature fédérale.

Sans retirer, dit M. Trudel, aucun avantage quelcon-
que de cette abolition, nous avons inutilement multiplié
les carrières politiques, tout en diminuant sensiblement
les avantages, bien qu'elles fussent déjà bien ingrates ; et
nous avons, tout gratuitement, privé nos Legislatures pro-
vinciales et même notre Législature fédérale, du bénéfice
de l'expérience, de l'habileté et du patriotisme de nos
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meilleurs hommes politiques. Aussi certains résultats
n'ont.ils pas tardé à venir montrer ce que l'on avait gagné
à soustraire ainsi des hommes sans expérience au contrôle
de leurs ainés dans la politique."

L'auteur explique ensuite l'hostilité de certains conser-
vateurs et libéraux modérés contre le Conseil, et cette
hostilités est loin de tirer sa source les idées larges qui
doivent animer des hommes d'Etat. Il fait un chaleureux
appel aux Canadiens de ne pas laisser déchirer la charte
de nos'droits et de n'y toucher qu'avec connaissance de
cause. De ce que le Conseil aurait erré, faudrait-il con.
clure à son aboliti.gn ? Pas plus qu'on ne doit abolir la
charge d'un Lieutenant-gouverneur, parce qu'un Lieute-
nant-gouverneur se serait trompé ; pas plus qu'on ne doit
abolii- les tribunaux parce que les'Juges errent dans leurs
décisions.

Dans une deuxième partie l'hon. M. Trudel remonte à
la raison d'être des Chambres Hautes. Il en prouve la
nécessité par les' tendances démocratiqués~qui envahissent
tout et cherchent à tout détruire.

" Il n'y a pas à se le dissimuler le caractère de nos
institutions s'altère sensiblement ; nous tournons à la
démocratie, à cette démocratie doctrinaire, fille de la
Révolution, qui a fait tant de mal à la France, qui convul.
sionne aujourd'hui l'Europe et est le premier symptôme
du socialisme. "

Il fait ensuite connaître la nature de nos Chambres
hautes, leurs fonctions, et prouve que leur principe est
consacré par la raison, qu'elles répondent à la nature de
notre être ; qu'elles sont nées des besoins de la société ;
que leur existence est la conséquence des principes qui
sont la base de l'ordre social; que leur principe est admis
dans tous les cultes ; qu'elles ont reçu la sanction de l'ex
périence dans tons les pays et les siècles ; enfin que ceux
qui veulent abolir les Chambres hautes sont plus répu-
blicains que tous les libéraux avancés de tout l'univers.

L'hon. M. Trudel, dans les autres parties de son oeuvre,
s'est montré intime avec les rouages du gouvernement
responsable, et fait preuve d'une connaissance approfon-
die des événements qui se sont déroulés dans les admniîs-
tratibns précédentes ; mais dans cette seconde partie il
s'élève à un point de vue où nous voudrions voir les hom-
mes politiques s'élever. Et avec une science vraiment
remarquable des hommes, des événements et des choses,
il porte un jugement dont la logique nous paraît irréfu-
table. Pour lui les intérêts des partis ne sont rien ; il
développe des principes d'ordre social, il les établit et en
tire les conséquences, sans s'occuper qui ils'contredisent,
qui ils froissent. Il est conservateur en politique comme il
est catholique en religion, mais conservateur de principes
et non partisan d'une coterie ; catholique ultramontain et
non' catholique tempéré. Il respecte les hommes à quel-
que nationalité, à quelque croyance qu'ils appartiennent;
il rend hommage à nos grandes figures politiques dans
quelque camp qu'elles 'ombattent; mais il les mesure à
l'aide des principes fondamentaux de toute société.

Dans une troisième partie l'hon. sénateur fait connaître
et déplore les conditiois d'infériorité faites aux Chambres
hautes en Canada, dévoile'les causes de leur affaiblisse-
ment et indique les moyens de rétablir l'équilibre entre

les trois pouvoirs. Il les'compare avec celles des autres
principaux pays constitutionnels et conclut que l'on n'a
pas compris ou que l'on afeint de ne pas comprendre ici
le rôle qu'elles diovent jouer dans notre Canada.

Or, dit-il, pourquoi, dans certains cas, les droits des
Chambres .autes ont-ils été méconnus ? C'est parce
qu'une pression indue, irrésistible quelquefois, a été exer-
cée, pour faire passer les intérêts personnels avant ceux
'de l'Etat.

& Qu'une opinion publique saine, éclairée, indépen-
dante dise donc à tous, quelque légitime que paraissent
les aspirations de chacun : Arrière les hommes i place
aux principes I Arrière les personnalités ambitieuses !
Arrière, surtout, ces nullités besogneuses qui s'imaginent
que l'intrigue, sans une étude profonde des questions
sociales et des besoins de la nation, peut faire des hommes
d'Etat."

Nous voudrions faire plus de citations de cette brochure
appelée a opérer toute une révolution dans nos idées trop
promptes à se prêter aux innovations, mais notre cadre
nous ne le permet pas, nous invitons les esprits sérieux à
puiser dans ces pages des principes politiques aussi solide-
ment établis que"clairement exprimés.

Au moinent de mettre sous presse, nous recevons la
lettre suivante, que tous les zouaves liront sans doute
avec plaisir :

Liége, rue le la Cité 8, le 10 Mars 1880.
lan cher ami,

Je vous remercie de l'envoi régulier du BulleLin de l'Union-Allei.
Vous savez quel attachement j'ai porté, à Rome, aux Zouaves Cana-
diens ; je suis allé vous voir, une dernière fois, à Livourne, et vous
aurais volontiers accompagné outre mer, si le B. P. Général me l'eût
permis. Cet attachement est toujours le même, malgré dix ans de
séparation, et se manifestera au jour de la réunion. Veuillez'dire à
vos chers camarades tous mes sentinents pour eux.

Croyez, mon cher ami, à l'airection toujours nouvelle
de votre ancien Asmonier,

EuG. nE (EiLAcirE.

Le " Orusader."

Nous avons reçu de M. W. Vavasour, secrétaire de la
ligue Saint-Sébastien, en Angleterre, une circulaire qui
nous apporte une pénible nouvelle. Le Crusader, ce vail-
lant champion de la cause du pouvoir temporel, va désor-
mais cesser de paraître.

Les considérations qui ont fait prendre cette grave déter-
mination, sont surtout des raisons d'économie et le désir
de consacrer entièrement à l'œuvre du denier de Saint-
Pierre toutes les ressources de la ligue;

Nous regrettons vivement la disparition de cet organe.
de nos ancienscamarades anglais.

Il sera remplacé, nous dit la circulaire, par des feuilles
volantes, issues de temps en temps, concernant le travail
de la ligue ou contenant toute information spéciale qu'il
sera jugé nécessaire de faire circuler parmi les membres.

Si nos compagnons d'armes de l'Angleterre jugent à
propos de cesser la publication de leur valeureux Crusader,
nous sommes certains qu'ils ne sont pas, pour cela, moins
prêts à se joindre à la première croisade en faveur de la
cause sacrée à laquelle .a si bien travaillé leur revue..

NAISSANCE.
Au Village St. Jean-Baptiste, le 20 février dernier, Madame B. A.

qrqstard DeMontignya donné le jour kune fille.
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